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DEVENIR CONSEILLER SPIRITUEL
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« Un conseiller spirituel 
est un être capable de se mettre au service du collectif 

sans ego, avec amour et l’humilité  du cœur. »  



Le parcours EKA est accessible à tous les êtres qui sont prêts 
à s’engager en conscience sur leur chemin de lumière.

Son objectif est d’aider chacun à retrouver son essence 
profonde, sa souveraineté, et à les ancrer dans la matière 
avec humilité et responsabilité.

Comment ? 

A travers un parcours vibratoire exigeant en 3 étapes qui 
permet d’activer et d’accueillir les vibrations d‘amour et donc 
d’abondance en vous. 

Chaque programme a son objectif propre :

Programme 1 :  Être son propre guide

La connexion à SOI

Programme 2 : Conseiller spirituel

La connexion à l’AUTRE

Programme 3 : la méthode EKA 

La connexion à l’UNIVERS

EKA®
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Activer la vibration de l’âme en soi et autour de soi.

Activer la loi de l’UN , la loi de l’UNION



- Qu’est-ce qu’un conseiller spirituel ?  
 
Un conseiller spirituel est un être capable de se mettre au service du 
collectif sans ego, avec amour et l’humilité  du cœur.  
Un conseiller spirituel vit en pleine conscience des plans subtils 
existants sur d’autres dimensions.  

 - Que fait un conseiller spirituel ?  
 
Le conseiller spirituel a la capacité d’activer dans son corps diverses 
fréquences vibratoires de lumière pour aider les êtres malades à 
déclencher leurs processus de guérison.  
Il comprend qu’il est d’abord le canal, puis le pont qui sert à diffuser, 
transmettre, à tous ceux qui en ont besoin, de hautes vibrations 
quantiques venant d’autres plans vibratoires.  

 - Pourquoi devenir un conseiller spirituel ?  
 
Si ce texte est sous vos yeux, entre vos mains, cela veut dire que vous 
êtes déjà dans la démarche de devenir un conseiller spirituel, car 
quelque chose au fond de vous pulse pour vous mettre au service du 
collectif.  
La question ici serait plutôt, dans quelles conditions souhaitez-vous 
être un conseiller spirituel ?  
Le nouveau monde, qui est en train de se construire collectivement, est 
complétement différent de tout ce que vous avez connu dans le passé 
sur terre. Dans un futur très proche tous les corps de métiers seront 
intégrés par des conseillers spirituels. Chaque entreprise aura son ADN 
quantique, qui ne pourra s’activer que par l’intermédiaire de ce dernier.   

 - Constat fondamental 
 
Les groupes d’humanitaires qui souhaitent se mettre au service du 
collectif ont encore pour la plupart leur égo au contrôle et ils ne pulsent 
pas un égrégore d’abondance financière. 
 Sur le plan vibratoire, transmettre de hautes fréquences de lumière 
tout en vibrant la carence et le manque n’est pas possible selon les Loi 
Universelles.
 
Pour y remédier la guidance inclut dans ce programme la libération 
définitive de toutes les basses fréquences vibratoires qui vous 
empêchent de contacter l’abondance pleine et disponible, depuis 
toujours. Elle se trouve à la portée de main en chacun d’entre vous. 

Chaque étape du processus proposé  a minutieusement été conçu par 
les guides de lumière. Absolument rien n’est livré au hasard.
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DEVENIR CONSEILLER SPIRITUEL



Le programme se déploie en 3 phases, nécessitant des périodes 
d’intégration pour pouvoir les acter dans la matière :

- Phase 1 : Initiation en silence

- Phase 2 : Récupération des fractales d’âmes

- Phase 3 : Réception des protocoles d’activation quantique pour le 
Collectif.

Le programme se réalise au rythme des intégrations de chacun, rapide 
ou lent.

DÉROULEMENT DU PROGRAMME
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PHASE 1

•Durée du processus : 7 jours.  

•Après une session d’ouverture en visio, vous êtes invités à accueillir en silence la 
vibration. 

•A l’issu des 7 jours, la guidance nous invite à vous proposer une session groupée en 
direct (séance en visio d’1h à 2h en fonction du nombre de participants). 

PHASE 2

•Durée du processus : 3 jours

•Pour cette phase, l’activation se fait directement, avec votre autorisation préalable. 

•A l’issu des 3 jours, la guidance nous invite à vous proposer une session groupée en 
direct (séance en visio d’1h à 2h en fonction du nombre de participants)

PHASE 3

•Durée du processus : 7 jours

•Comme pour la phase 2, l’activation se fait directement, avec votre autorisation 
préalable. 

•A l’issu des 7 jours, la guidance nous invite à vous proposer une session groupée en 
direct (séance en visio d’1h à 2h en fonction du nombre de participants)



PHASE 1:  INITIATION EN SILENCE
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P H AS E  2  :  
R EC U P E R AT I O N  D E S  FR ACTAL E S  D ’ÂM E
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P H AS E  3  :  
R EC E PT I O N  D E S  P ROTO CO L E S  D ’ACT I VAT I O N  

Q UAN T I Q U E  P O U R  L E  CO L L ECT I F
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FORMULAIRE D’INSCRIPTION PROGRAMME « CONSEILLER SPIRITUEL » 

 !!! Si vous souhaitez faire ce programme avec Véronique Lours et Agustina Lopez Neme, merci de bien 

vouloir retourner cette feuille renseignée et signée à conseiller.spirituel-france@proton.me  

 

Je soussigné(e) 

Nom  ……………………………………………………………………………………………  

Prénom …………………………………………………………………………………………… 

Adresse …………………………………………………………………………………………… 

Email  ……………………………………………………………………………………………  

Téléphone …………………………………………………………………………………………… 

 

Désire m’inscrire à la phase ci-dessous cochée, pour la « formation quantique pour être son propre 

guide » : 

            PROTOCOLE D’ACTIVATION - PHASE 1 – 331 € 

            PROTOCOLE D’ACTIVATION - PHASE 2 – 331 € 

            PROTOCOLE D’ACTIVATION - PHASE 3 – 331 € 

Je règle ce jour la somme de ……………. Euros pour le(s) protocole(s) N°…………… 

Mode de règlement  

• 50 % de la somme totale à Véronique Lours par virement bancaire sur le compte suivant :  

             Code B.I.C :   SOGEFRPP 

             Code I.B.A.N :  FR76 3000 3034 3200 1200 7692 929  

 

• 50 % de la somme totale à Agustina LOPEZ NEME par virement bancaire sur le compte suivant :  

             Code B.I.C :   BOUS FRPP XXX 

             Code I.B.A.N :   FR76 4061 8802 8000 0407 7381 566 

 

J’ai pris connaissance des informations suivantes : 

1-En raison du respect des lois du RGDP, aucune de mes données personnelles ne pourra être 

transmise à des tiers quelques soient-ils sans mon accord exprès. 

2- Je dispose d’un délai de rétractation de dix jours (10) à compter de la date de la signature du 

présent formulaire d’inscription faisant office de contrat. Au-delà de cette période, sauf cas de 

force majeure, la formation ne pourra pas être remboursée. 

3- Je prendrai mes dispositions pour réserver dans mon agenda les heures de formations, pour 

le jour qui m’aura été transmis. 

 

Fait à ……………………………, le………………………………… 

Signature (précédée de la formule « Lu et approuvé, bon pour accord ») 



FORMULAIRE D’INSCRIPTION PROGRAMME « CONSEILLER SPIRITUEL » 

 !!! Si vous souhaitez faire ce programme avec Nathalie Decoudu et Agustina Lopez Neme, merci de bien 

vouloir retourner cette feuille renseignée et signée à nathdecoudu@gmail.com  

 

Je soussigné(e) 

Nom  ……………………………………………………………………………………………  

Prénom …………………………………………………………………………………………… 

Adresse …………………………………………………………………………………………… 

Email  ……………………………………………………………………………………………  

Téléphone …………………………………………………………………………………………… 

 

Désire m’inscrire à la phase ci-dessous cochée, pour la « formation quantique pour être son propre 

guide » : 

            PROTOCOLE D’ACTIVATION - PHASE 1 – 331 € 

            PROTOCOLE D’ACTIVATION - PHASE 2 – 331 € 

            PROTOCOLE D’ACTIVATION - PHASE 3 – 331 € 

Je règle ce jour la somme de ……………. Euros pour le(s) protocole(s) N°…………… 

Mode de règlement  

• 50 % de la somme totale à Nathalie DECOUDU par virement bancaire sur le compte suivant :  

             Code B.I.C :   CCBPFRPPGRE 

             Code I.B.A.N :  FR76 1680 7003 0536 9792 6319 360  

 

• 50 % de la somme totale à Agustina LOPEZ NEME par virement bancaire sur le compte suivant :  

             Code B.I.C :   BOUS FRPP XXX 

             Code I.B.A.N :   FR76 4061 8802 8000 0407 7381 566 

 

J’ai pris connaissance des informations suivantes : 

1-En raison du respect des lois du RGDP, aucune de mes données personnelles ne pourra être 

transmise à des tiers quelques soient-ils sans mon accord exprès. 

2- Je dispose d’un délai de rétractation de dix jours (10) à compter de la date de la signature du 

présent formulaire d’inscription faisant office de contrat. Au-delà de cette période, sauf cas de 

force majeure, la formation ne pourra pas être remboursée. 

3- Je prendrai mes dispositions pour réserver dans mon agenda les heures de formations, pour 

le jour qui m’aura été transmis. 

 

Fait à ……………………………, le………………………………… 

Signature (précédée de la formule « Lu et approuvé, bon pour accord ») 
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